
Compte rendu du bureau  du 14 mai 2020

Compte-tenu de la situation sanitaire, le bureau de la Ligue 64 s’est réuni en visio-conférence
 le jeudi 14 mai de 18h à 20h.

Présents     :
Pierre Chartier, Louis Carrère-Gée,  Claudine Uriéta,  Michel Arribe,  Patrick Joubert,, Jean-Pierre 
Traille, Pierre Dussarrat, René Arribarat, Jean-Philippe Chetaud.
Excusés   :  Jean-Jacques Téchené ; Maurice Arribe,

Le bureau souhaite un bon rétablissement à Jean-Jacques Téchené.

1-CSE.
• Le président informe le bureau des différents échanges avec les représentantes du personnel 

au CSE, au sujet notamment de la communication des comptes rendus de conseil fédéral et 
de bureau. Il indique avoir adressé à l’ ensemble des salariés.es un courrier, conformément 
au mandat du bureau du 4 mai. Ce courrier, communiqué aux membres du Conseil Fédéral, 
ne fait l’objet d’aucun commentaire.

• Le délégué général indique avoir été saisi par le CSE de demandes concernant les protocoles
de ré-occupation des locaux et de reprise de l’activité des CLSH. Le redémarrage des CLSH 
a fait l’objet d’une rencontre entre le délégué général J-P Traille,  la directrice du CLSH 
d’Astis M. Berdoulet, le directeur du CLSH de Mazerolles C. Dintimille et le directeur 
UFOLEP 64 S. Lalanne. Les matériels de protection ont été remis. Ouverture mercredi 20 
mai, selon un protocole sanitaire strict, communiqué aux familles et transmis pour validation
à la DDJS et au DASEN. Dans ce cadre, l’UFOLEP met à disposition deux marabouts 
pliables permettant, en cas de besoin, de procéder à l’isolement sanitaire d’un enfant. Le 
protocole prévoit des groupes de 10 enfants maximum encadrement compris .
8 enfants inscrits pour le moment à Astis. Pas encore d’informations pour Mazerolles.

2- Plusieurs administrateurs ( P. Joubert, M. Arribe, JP Traille sont également des élus locaux. La 
discussion porte sur les échanges d’informations quant aux conditions de retour des élèves et des 
enseignants à l’école ( le terme de reprise du travail est impropre car le travail des uns ou des autres 
n’a jamais cessé pendant le temps scolaire). Discussion éclairée par l’expérience de P. Dussarrat à 
l’école Oloron - Pondeilh et P. Chartier pour les services de la Ville de Pau.

• Le président de l’USEP s’inquiète de l’intervention massive souhaitée des fédérations 
sportives pendant le temps scolaire. Il rappelle que l’USEP et l’équipe départementale EPS 
64 diffusent auprès des écoles des ressources de jeux de récréation et d’activités physiques 
compatibles avec les protocoles sanitaires. Cette ressource documentaire peut très bien être 
adaptée à l’animation des CLSH.

• Le président de la LE 64 souligne que la Ligue dispose avec l’USEP pour la partie scolaire 
et l’UFOLEP pour la partie non-scolaire, de l’expertise théorique et opérationnelle 
nécessaire.

3- Situation financière.
Le président informe qu’il a demandé au délégué général et au trésorier un budget prévisionnel 
correctif, couvrant les six derniers mois de l’année 2020, bâti sur les hypothèses les plus pessimistes
en termes de non-activité. Le conseil fédéral sera informé et consulté sur ce point.

• Le dispositif de chômage partiel est reconduit jusqu’à la fin septembre.
• Annulation des trois premiers mois de charges sociales (jusque là reportées).



• Report des charges du deuxième trimestre à la fin du mois de septembre.

4- Reprise des activités.
Sollicitée par le délégué général, la déléguée du confédéral L. Mandelbaum, chargée de l’appui aux 
fédérations, a annoncé une initiative nationale de la Ligue pour la diffusion de projets « clés en 
main » de colonies de vacances studieuses.

• P. Chartier questionne le principe de colonies de vacances studieuses. Les séjours sont déjà 
des temps éducatifs, il y a un risque de les dénaturer en leur imposant un caractère scolaire.

• J-P Chetaud alerte sur la tentation de scolariser tous les temps de l’enfant : quelle est la place
de l’éducation non-formelle promue par l’éducation populaire ?

• L. Carrère-Gée demande à la LE 64 de se positionner pour accueillir les séjours 
linguistiques annulés par la Ligue nationale. Il anticipe pour la première quinzaine de juin 
une intense et brusque activité d’organisation avec les retards d’inscription. 

• Inscriptions pour les colonies de vacances, au 14 /05/20  :
◦ Gourette  juillet 52  août 28
◦ Aberouat : juillet 22 août 7

5- Vie statutaire de la Ligue 
Le Conseil Fédéral est convoqué en visio-conférence pour le vendredi 29 mai à 19h. Il se tiendra en 
présence de M. Poudge, commissaire au compte. L’ordre du jour en est arrêté.

6- Recrutement du / de la  délégué.e général.e.
Les entretiens d’embauche auront lieu mercredi 20 mai.  Ils auront lieu dans la salle de réunions, 
aménagée dans le respect des protocoles de distanciation.  La commission d’entretien sera 
composée de P. Joubert, L. Carrère-Gée et J-P Chetaud. Laurence Mandelbaum, représentante du 
Confédéral, participera à ces entretiens en visio-conférence.

7- Intervention de Claudine Uriéta

Claudine Uriéta, trésorière adjointe, attire l’attention du bureau sur la situation d’inquiétude de 
certains.es salariés.es. Elle précise au président qu’un terme du compte rendu du dernier bureau a 
été jugé offensant par la salariée chargée de la comptabilité. Le président reconnaît que le terme de 
« paperasserie » est impropre, qu’il peut avoir été perçu comme blessant et qu’il ne correspond pas 
du tout à l’idée qu’il se fait d’un travail de comptabilité. Il a voulu souligner la lourdeur accrue du 
travail d’arrêté des comptes du fait du changement d’interlocuteur au niveau du cabinet du 
commissaire aux comptes. Il s’adressera à la salariée en ce sens.
Cette dernière a attiré à plusieurs reprises l’attention de sa hiérarchie sur l’empilement des charges 
de travail et sur le recours à des heures supplémentaires . C. Uriéta détaille les  différentes missions.
Le trésorier a rappelé que le recours aux heures supplémentaires doit faire l’objet d’une autorisation
préalable de l’employeur.  Ce sera l’objet d’une note de service.
La discussion porte sur l’organisation générale du travail et sur la représentation du travail des 
salariés.es chez les administratrices et administrateurs.
Claudine Uriéta demande l’organisation, sur la durée, d’une réflexion sur l’organisation structurelle 
du travail, pas seulement de la comptabilité mais de l’ensemble des services du siège. Elle rappelle 
qu’il faut savoir dire aux salariés.es qu’ils font du bon travail et que leur travail est important pour 
l’ensemble de la maison.
Le délégué général souligne que la mise en place du prélèvement à la source de l’impôt sur le 
revenu constitue également une charge nouvelle et importante dans le travail. Il rappelle que le 
recours à une stagiaire BTS pour soutenir le travail du service comptable ( 3 j / hebdo pendant 9 
mois) a été un échec. 
Il informe le bureau de deux modifications contractuelles :



C. Dintimille a vu son contrat aidé P.E.C. prendre fin le 30 / 04. Afin d’assurer le fonctionnement du
CLSH de Pomps-Mazerolles, un contrat en CDD a été établi jusqu’au 30 septembre.
S. Tractère s’est vue proposer un avenant à son contrat de travail prenant en compte l’évolution de 
ses fonctions et de ses responsabilités.

La discussion est longue et débouche sur :
• la nécessité de prendre le temps de remettre à plat les situations et le travail réel
• la nécessité de confronter les engagements du projet fédéral aux moyens concrets de leur 

mise en œuvre
• la nécessité de ne pas se centrer uniquement sur l’organisation du service comptable mais de

le replacer dans l’architecture globale de la Ligue, en étudiant toutes les situations 
professionnelles.

• Dans ce cadre-là, et une fois les mises à plat nécessaires effectuées et les charges de travail 
réelles évaluées, des pistes de solutions (par exemple la sous-traitance de certains services à 
la Ligue Nouvelle Aquitaine) pourront être étudiées.

Après le conseil fédéral du 29 mai, qui est la première priorité, un groupe de travail se réunira, sous 
la présidence de J-P Chetaud, avec le délégué général, la trésorière adjointe Claudine Uriéta, L. 
Carrère-Gée et la comptable, S.Tractère. La mission de ce groupe sera de commencer l’étude des 
situations et des organisations nécessaires. Chaque service sera concerné par cette démarche.
P. Joubert , président de l’USEP, annonce la décision du Comité Départemental USEP d’assurer lui-
même la gestion de sa comptabilité, ainsi que l’établissement du bilan.

La séance est levée à  20h.


